
Aux habitants et aux habitantes
de la ville de Gières

Objet     : distribution de masques de protection par la commune

Gières, le 2 mai 2020

Madame, Monsieur, 

Dans  son  allocution  télévisée  du  lundi  13  avril  consacrée  à  la  crise  sanitaire,  le  président  de  la
République,  en  prévision  du  prochain  dé-confinement,  a  fait  l’annonce  suivante :  "En  lien  avec  les
maires, l'Etat devra permettre à chaque Français de se procurer un masque grand public".

Prenant acte de cet engagement et constatant que les commandes passées au niveau national n’étaient
livrées qu’au compte-goutte, la ville de Gières a fait le choix d’organiser son propre approvisionnement
dans l’idée de pouvoir, d’ici le 11 mai, procurer un masque à chaque giérois(e) et d’être ainsi parmi les
premières communes de la métropole à équiper ses habitants. 

Grâce à un intense travail  de  prospection,  nous avons reçu,  le  27 avril,  6  000 masques lavables  et
labellisés par l’État dont nous vous remettons ci-joint un nombre d’exemplaires correspondant à celui
des adultes de plus de 16 ans domiciliés à votre adresse. Si la composition de votre foyer avait évolué et
qu’un masque venait à manquer,  je vous serais  reconnaissant de contacter la mairie (0476893632 /
mairie@gieres.fr) afin d’en obtenir un exemplaire additionnel.

Par ailleurs, des masques de petite taille destinés aux enfants ou adolescents seront bientôt mis à votre
disposition selon des modalités qui seront communiquées, dans les prochains jours, sur le site internet
de la ville (www.ville-gieres.fr) et sur sa page facebook (https://www.facebook.com/villedegieres/).

Je précise enfin que, si ces masques sont un rempart efficace contre les projections de gouttelettes, ils
ne constituent pas pour autant une protection absolue et ne remplacent donc pas les gestes barrières
dont l’application reste indispensable. En vue de garantir leur efficacité jusqu’à 30 lavages au moins, je
vous remercie de respecter scrupuleusement les consignes d’utilisation figurant au verso de cette feuille.

Au nom de tous les élus de la commune qui ont assuré cette distribution, je vous prie d’agréer Madame,
Monsieur, l’expression de nos salutations les plus dévouées et les plus chaleureuses.  

Le maire 

Pierre VERRI
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